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Quels moyens techniques pour alerter l’ensemble de la population suisse en cas de 

catastrophe ?  

Interpellation – 15 juin 2016 

 
 

Selon une information parue dans les médias suisses en avril 2016, l’Office fédéral de la protection 

de la population (OFPP) aurait décidé d’abandonner l’idée d’alerter la population par SMS en cas de 

catastrophe, pour privilégier notamment la diffusion d’informations via les réseaux sociaux.  

Cette décision est problématique non seulement pour les personnes sourdes ou malentendantes qui 

ne peuvent pas être prévenues en cas de catastrophe par le biais du système d’avertissement par 

sirène, mais aussi pour les personnes âgées qui ne sont pas forcément connectées à internet. En 

outre, même si le système d’alerte à la population en cas de catastrophe classique reste central, il est 

nécessaire de prévoir également d’autres canaux de diffusion. 

Il est primordial que l’OFPP prévoie un système d’alerte performant, indépendant et efficace, 

permettant d’atteindre l’ensemble de la population suisse.  

Il s’agit en effet de répondre aux engagements internationaux de la Suisse et notamment à la 

Convention de l’ONU relative aux droits des personnes handicapées, approuvée par l’Assemblée 

fédérale le 13 décembre 2013, et de mettre en place un système d’alerte permettant de prévenir 

toute la population suisse en cas de catastrophe. 

 

Au vu de ce qui précède, je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes :  

1. Pour quelles raisons l’OFPP a-t-il décidé d’abandonner l’idée d’alerter les personnes sourdes 

ou malentendantes par le biais des SMS ? 

 

2. Est-il souhaitable de mettre en place un système d’alerte SMS pour les personnes sourdes ou 

malentendantes uniquement, parallèlement au système classique d’alerte à la population ? 

 

3. Existe-t-il un système d’information à la population indépendant d’internet qui permettrait 

d’atteindre les mêmes résultats que l’alerte par SMS ? 

 

4. Quel autre système la Confédération pense-t-elle mettre en place pour permettre d’alerter 

également les personnes sourdes ou malentendantes en cas de catastrophe ? 

 

 

 


